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Question écrite n° 39833

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel interroge M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le fonctionnement des
etablissements de sante et leurs activites hotelieres. Les etablissements de sante ont pour vocation essentielle
d'accueillir et de soigner les malades. Des experiences ont ete conduites dans certains etablissements pour
confier diverses activites non liees directement aux soins mais au secteur hotelier, comme la restauration, la
blanchisserie, le nettoyage a des entreprises specialisees. Quel est le bilan de ces experiences ? Conduisent-
elles a une amelioration du service offert aux malades, a une economie de gestion, a un renforcement des
possibilites d'investissements du secteur soins ? Quelles sont les consequences pour le personnel ? Il lui
demande s'il envisage d'accroitre et de favoriser la poursuite ou la generalisation de ces experiences.

Texte de la réponse

La sous-traitance se developpe dans les etablissements publics de sante. Le recours a ce mode de gestion
parait justifie lorsqu'il permet de realiser des economies et d'ameliorer la qualite du service. Neanmoins, il n'est
pas possible d'elaborer une doctrine figee sur les activites qu'il convient de sous-traiter, dans la mesure ou
chaque situation n'appelle pas systematiquement la meme reponse. Tout au plus peut-on limiter le champ a
l'interieur duquel l'hopital public peut recourir a la sous-traitance : il s'agit des activites logistiques ou hotelieres
qui n'emportent pas de delegation de service public au titre des missions de l'hopital. En outre, la decision de
sous-traiter une activite appartient au directeur, ordonnateur des depenses, qui doit se poser la question de la
sous-traitance a chaque renouvellement d'equipement ou de contrat afin d'operer le choix le plus judicieux pour
son etablissement. C'est pourquoi chaque marche de sous-traitance doit etre examine dans toutes ses
composantes, tant economique (en investissement et en exploitation) qu'au regard de la qualite de la prestation
ainsi que dans toutes ses consequences, en particulier sur l'emploi et la politique sociale de l'etablissement.
Pour les activites logistiques, la cooperation interhospitaliere, developpee depuis 1970, est une alternative a la
sous-traitance ; elle permet a des etablissements hospitaliers de taille modeste de rentabiliser des activites telles
que la formation, la blanchisserie ou l'informatique. L'ordonnance du 24 avril 1996 portant reforme de
l'hospitalisation publique et privee renforce la cooperation entre les etablissements hospitaliers puisqu'elle ouvre
la possibilite aux etablissements ne pouvant pas adherer a un syndicat interhospitalier de creer un groupement
de cooperation sanitaire permettant de gerer des activites d'interet commun.
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